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LA PLÉTHORE MÉDICALE EN 1NDRE-ET-LOIRE 
. 	 • 

, I,a préfeCture d'Indre-ét-Lbire vient de Publier la Statis-
tique ,oftiCielle des Professibris médiCales à la daté du 
1" janvier 1906. . . 

II y a dans notredépartemeriti 186 Médecins, .101 pliai.- 
Maciens et 131 sages-femmes. li est iritéreésant de crtnsi-
dérer là répartition de chacune de ces professions Siiivarit 
les arrondissements : 

ya dotic (huis la ville de tours un médecin .poiir 940 
habitants. C'est là une tii,s forte moyenne, indice très 
nianifeste d'iinnpléthore considérable; qui n'est pas sans 
apporter quelque gène à l'exereice dé là profeision médi-
cale. Cette pléttiore èiiste également dans là partie rurale 
dé rarrondisSemetit de où il y a un Medecin pénir . 
'2.135 habitants. DanS l'arrondissement de Chinon la pro-
portion est de 1 Médecin. pour 2.460 habitants ; dani ce-
lui dé Loches, le Moins riche, de 1 Médecin pour 2.640 
habitants. 

Cet encombrernent estd'aiitant pluS graVé que la grande 
majorité dés médecins, actuellement exerçant; sont des 
hommes jeunes. En éffet, nous basant sué là date de 
l'obtention des diplôrries universitaires; obus VoyémS que 
19 médecins ont été reçus avarit 1870, 48; de 1871-1890, 
78, de 1891-1900 et 41 depuis 1901. 

IjOnc 'sur 188 médecinS, 119 exercent delaciis moins cle 
quinze ans, soit e5 0/jj. Le déPartement d'Indre-et-Loire 
est un des troià déPartemerits français où la moyenne de 
ràge des médecins soit aussi jeune. 

Il est intéresSant de Connafire dans' quelles facultés nos 
Médecins toriràngeaux cint acquis leurs grades. La très 
grande niajOrité, 140, Sont docteurs de la Faculté de Paris ; 
15 sont docteurs de là Faculté de Bordeaux ; 6, de la Fa-
culté de Montpellier, 4, de la Façulté Strasbourg-Nancy; 
4, , de la Faculté de Lyon ; 3, de celle de l'otilouse, et 1, de 
celle dé Lille ; 12 eficiers de santé:ont été .réçus devant 
l'Ecole dé niérfecine de l'ours, et 1 devant.pelle de Rennes. 

LeS renseignenien tà que nous foUrnit ainsi ta statistique 
de la Préfecture d'Indre-et-Loire sont de toute prerniere 
iMportance. liserait â désirer que ces chiffrés fussent phià 
connus dans les inilietix se reCiuterit les jeuneS méde-
cins, et dans lès farnilleS où l'bri disCute siir le choix d'une 
carrière indépendante Ponr.le fils aînépu filS unique. . 
, 11 eSt, phis facile dè conVainére par les chiffres que par 

les raisonnements. 

tpitheliOina diid.Os dé la Main, dtiéri par 
la Radiothérapie 

le docteur D. RUTI1ON. 

.4 malade est un vieillard de "74 àns, Louis B. ; il 
exerce la ProiesSiori de journalier- et à été hOsPitalisé Pour 
un épithélioma du dos de la main. 

Ses antécédents héréditaires sont peu instructifs. Le 
père est mort à 61 ans après avoir été longtemPs malade ; 
il était, hydropique et à. subi 5 ponctions abdominales 
avant de mourir ; la cause de l'hydropisie est inconnue de 
B. La mère est morte dans le gâtisme à 71 ans à la suite 
d'une paralysie. 

Le pasSé pathologique de Loiiis B. est assee pauvre : il 
parle d'Un refroidissement qu'il, eut en 1858 Pour lequel 
on lui mit des « mouches » là poitrine ; et de quelques 
petites indispoSitions; de qnétqués irains de fièvre, suiVarit 
son. eijaression. 

Ba une fille âgée de 40 ans, bien portante. 
A Son entrée à l'hôpital, le avril 1905, il est porteur 

d'Une hurleur laburgeonnante du dos de la iiiàiii, à con-
tonrs ovalaires, mesurai-d 5 à 6 Centiniètres de diamètre ; 
là Surface en est asSéz imiformérnent bombée avec le iiià-
ximum d'épaisseur au milieu ; elle fait une saillie appré-
diable 'sûr les tégninents 'qu'elfe dépasse de plus d'un cen-
tiiiiètre vers le centre ; elle est hérissée de petites papilles 
et recouverte d'un pus d'une odetir désagréable. La pho-
iog4hic donne une idée àssez nette de la lésion ; elle 
Montre en oiitre, à la naiSsance Fa-Niant-laps' , une saillie 
bourgebnnante en forme de feuille dé trèfle, recouverte 
encore dé peau, mais qui seinble de mêine nature cjue la 
lésion principale. 
_L'examen histologique de la tumeur n'a pas été faii, 

niaiS sOn étnde.clinique, Eexamen de là, figure du malade 
dont pluieuri points sont recbuyerts. de séborrhée cbri-
crète, son,âge aussi Conduisent à porter le' eliagriostit." épi-
thélibina végétant. C'est le diag,nosticpctité par nos distin-
gués confreres, le docteur Maurice qui enyoya le Malade à 
l'hoSpiçe gépérad 	ToUrs et le docteur Lapeyre, chef du . service chirurgical hospitalier ; et nous nous y rallions 

11 n'est guère que le tnherculeanatomique et,la tnbercu-
lbse verruqueuse de Richt et Paha« qui siègent aussi it.la 
face dorsale de la .mairi, et des doigts. Mais le tubercule 
anatomique s"observe, chez des sujets vigoureux o.rdinaire-
ment dans .Ia force de l'âge, c'est un véritable papillome 
corné avec des points en dégénérescence calleuie ,clont l'as-
pect est très digérent de la lésion reproduite par notre 
photographie. Moins encore il est possible dp la confondre 
avec la tuberculose .--krerruqueuse dont les plaques ordi-
réifient arrondies m'es-entent trois , z,ones caractéristiques 

.deltors en dedans : zone erytkrrigtheuse,,, zone des 
pustulettes, des croutelles, mip centrale papillomateuse, 
recouverte de croûtes .adhérentes cl;épiderme,corne rien 
de semblable n'est visible sur la grain de noire malade. . 	, 	. 	, 	, 

L'évolution de cette tumeur est d'ailleurs çlassique. Le 
malade se fit, il y a plus d'un an, une égratignure avec une 
branche dechène qui lui est tombée sur la main. lln'y at-
tacha aubune importance d'abord : ça ne guérit point, 
dit-il, mais ça ne pourrit point » Cependant graduelle-
ment il se forma une grosseiir de la dimension d'une noi-
sette sans qu'il en souffrît; « ça ne devint mauvais qu'a la 
Saint-Jean dernière, raconte-t-il » à ce nronient la gros-
seur se mit à croître rapidement, la quiétude du malade 
en fut troublée et il alla consulter le docteur Maurice. J'ai 
demandé à notre excellent confrère quelques ren.seigne-
Mentà sur le traiternerit a appliqué à çette lésion, et il 
a bien You'ln trie faire colinaitre qu'il aVait pratiqué des 
cautérisatiOnS an nitrate acide de mercure. il Se convain-
quit vite que ce traitement, voire Piétine l'emploi, du the-
mocautère ne pourraient donner un bon résultat, et il 
â'clreSsa le inalade à l'hôpital. Là 1VI. le docteur Lapeyre 
&priva que l'excisiOn sê pi-ésentait ia peau inaniotuant 
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pour faire une suture convenable, il me demanda de m'oc-
cuper de ce malade, ce que je fis. 

Afin d'abréger autant que possible le traitement radio-
thérapique, je demandai qu'on fît un curettage des tissus 
bourgeonnants : il fut fait le 14 avril dernier et le 20 avril 
je commençai la radiothérapie. J'employai la technique 
suivante : donner une forte dose de rayons 5, II environ, 
en protégeant la peau saine avoisinante par un écran de 
plomb, l'ampoule étant placée à 15 centimètres de la lésion 
de manière a pouvoir utiliser les pastilles de Sabouraud 
pour mesurer la quantité de rayons reçus par la lésion ; 
j'ai choisi une ampoule relativement dure produisant des 
rayons de pén.étration 6-7 au radiochromètre de Benoist et 
j'ai espacé les séances de trois semaines environ, afin de 
ne faire d'application que lorsque toute iéaction consécu-
tive à la séance précédente avait disparu . Ce mode opéra-
toire est un peu lent, mais en l'espèce il n'y avait rien de 
pressé. 

En 11 séances la cicatrisation fut à peu près complète. 
Le 5 octobre, je dis au malade de ne revenir que quand il 
serait absolument guéri. 

Je le revis le 13 novembre : il me montra un bourgeon 
exubérant qui pointait sur la marge de la cicatrice. Le 
malade rne dit que ça recommençait absolument comme la 
première fois, et il avait raison : c'était bien un autre bour-
geon épithéliomateux. Je crois qu'il s'agissait là d'un 
bourgeon qui avait été protégé de l'irradiation X par l'écran 
de plomb protecteur, ou même par les métacarpiens avoisi-
nants. entre lesquels il s'était insinué. Il s'agissait d'arrêter 
l'évolution très rapide de ce bourgeon. 

Je changeai ma technique, et j'utilisai celle du labo-
ratoire Béclère de l'hôpital St-Antoine : séance toutes les 
semaines, ampoule donnant des rayons moins pénétrants, 
Nos 4 à 6 Benoist. 4 H environ chaque séance. Les pre-
mières n'empêchèrent pas le bourgeonnement et à la 5° ne 
constatant aucun résultat appréciable je donnai une dose 
forte 6 à 7H. Le malade me revint le 18 décembre avec un 
phlegmon du dos de la main, que je dus inciser sur le bour-
geon : il s'en écoula un pus rouge,âtre assez abondant. A 
partir de ce moment la nouvelle tumeur s'affaissa graduel-
lement et je fis encore 3 séances à dose modérée espacées 
de trois semaines, 6 janvier, 20 janvier et 11 février. 

Actuellement il ne reste à cicatriser qu'une petite ulcé-
ration d'un demi-centimètre carré, n'ayant. aucun carac-
tère éphithéliomateux. Le docteur Lapeyre considère ce 
malade comme entièrement guéri, si bien qu'il lui a signé 
son bulletin de sortie de l'hôpital lundi dernier, 12 février. 
C'est sur ma demande qu'il a bien voulu le garder encore 
dans son service pour me permettre de le présenter à la 
Société médicale, ce dont je tiens à le remercier ici. 

Société Médicale d'Indre-et-Loire 

Séance du 3 mars 1906 

PRÉSIDENCE DE M. DE GRAILLY. 

Présents : 
MM. TESTEVIN, SABATHÉ, BISCONS, FABRE, BAZIN, Ru-

THON, GRASSET, CAILLET, STECEWICZ, PETIT, TIL-
LAYE, MAGNAN. GILARD, CHEVÉ, BOUREAU, ÀNDRÉ. 

Excusés : MM. BARNEVELD ET DUBREUIL-CHAMBARDEL. 
Après lecture du procès-verbal adopté, M. de 

Grailly présente deux photographies d'une malade  

ayant eu une tumeur en chou-fleur de la région 
pectorale, volumineuse, ayant tout l'aspect d'un 
néoplasme malin et ayant guéri par injection de li-
queur de Fowler à doses progressivement crois-
santes jusqu'à un demi-centimètre cube. Tout en 
n'attribuant pas à ces injections une action spéci-
fique, il lui a paru intéressant de signaler cette 
action destructive d'une solution médicamenteuse 
sur des tissus néoplasiques. 

MM. Biscons et Fabre présentent ensuite un 
malade atteint de myopathie primitive progressive 
dont l'observation sera publiée au bulletin. 

M. Biscons insiste sur ce fait que, si le début de 
ces affections a lieu chez des sujets jeunes, révolu-
tion est rapide ; s'il a lieu chez des adultes l'évolu-
tion est au contraire lente. 

M. Boureau fait remarquer que ces malades sont 
prédisposés à la tuberculose. 

M. de Grailly signale l'importance du diagnostic 
de ces affections dans les cas où, comme pour ce 
malade, il y a eu un accident qùi pourrait être in-
voqué par le blessé comme ayant causé la maladie. 

M. Ruthon présente ensuite une jeune fille de 
19 ans présentant une inflammation ulcéreuse et 
végétante du nez qui paraît être un lupus. Cette ma-
lade qui lui a été envoyée le jour même et dont il 
n'a pas eu le tempg de recueillir l'observation doit 
être soumise à l'action de la radiothérapie. Il a jugé 
bon pour mieux se rendre àpmpte de l'action du 
traitement de présenter la malade à la Société. Cette 
malade présente en outre une dacryocystite intense, 
et une laryngite qui date de cinq ans. 

L'assemblée est d'avis qu'il serait intéressant 
d'avoir l'observation détaillée de cette malade. 

M. Boureau conseille de .confirmer le diagnostic 
de lupus du nez par injection des produits de raclage 
du nez dans le péritoine d'un cobaye. 

M. Testevin conseille également de faire un exa-
men sérieux de la gorge, du nez et du poumon de 
cette malade. 

Le D' Caillet relate un certain nombre de cas de 
fièvre ganglionnaire, observés pendant les mois de 
décembre, janvier et février au collège d'Amboise 
et dans la population urbaine. 

Les malades atteints peuvent se diviser en trois 
catégories : cas bénins, de moyenne intensité et cas 
graves. L'épidémie ne fut point localisée aux seuls 
enfants ; des jeunes gens et des adultes furent 
atteints. 

Chez tous (une trentaine environ) les symptômes 
évoluèrent de la même façon : au début douleur vive 
dans l'une des oreilles immédiatement suivie d'en-
gorgement du ganglion de l'angle du maxillaire 
inférieur du même côté avec érythème léger du 
pharynx et gêne de la déglutition. 

Au bout de 3 à 4 jours, tout rentrait dans l'ordre 
ou bien le côté opposé se prenait de la même façon 
prolongeant le malaise de quelques jours . 

Dans les cas plus sérieux, il y eut, en plus, des 
epistaxis, de la fièvre,de l'inappétence, des régurgita-
tions empêchant le malade de se nourrir suffisam-
ment et une toux pharyngienne fréquente. L'ai.- 
rière-gorge est tapissée de mucosités difficiles à 
expectorer et les ganglions latéraux du cou, tumé-
fiés jusqu'à atteindre la grosseur d'une noix, sont 
douloureux au toucher. 

Pendant l'évolution de ces symptômes, l'un des ma- 
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Situation financière de l'Association au 31 décembre 1905 lades, un jeune homme de 16 ans, a été atteint d'une 
poussée de rhumatisme aigu intéressant un certain 
nombre d'articulations et l'endocarde. Ce dernier 
garde encore, à l'heure actuelle, une lésion qui ne 
paraît pas en voie d'amélioration. 

Malgré le nombre 'relativement important des 
enfants atteints parmi les élèves du collège, la con-
tagiosité n'est pas certaine. 

Tous les malades se sont trouvés bien de la pom-
made iodo-iodurée à l'extérieur, et de cachets de 
sulfate de quinine contre la fièvre. 

Contre Ferythème du pharynx et la gêne de la 
déglutition : gargarismes et attouchements cocaïnes. 

M. André fait remarquer qu'on tend à considérer 
la fièvre ganglionnaire comme étant une infection 
de l'arrière-cavité des fosses nasales et du pharynx. 

M. de Grailly signale avoir observé de nombreux 
cas de grippe à forme pharyngo-laryngée ayant de 
grandes analogies avec cette petite épidémie. 

M. Magnan relate que dans ces cas on n'observe 
aucune lésion ni altération du larynx. 

Le Président présente ensuite à l'assemblée une 
liste d'ouvrages à acheter pour la bibliothèque. 
Cette liste sera publiée sur la prochaine convoca-
tion pour être approuvée. 

M. Boureau propose ensuite à l'assemblée d'or-
gaifiser une conférence en collaboration avec la 
Société de Photographie. La proposition sera mise 
à l'ordre du jour de la séance suivante. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
• 

Capitaux formant l'avoir disponible au l'r janv. 1905 : 
78.490 fr. 03. 

1° RECETTES 

Cotisations 	  
Droits d'entrée 	 
Intérêts du capital pendant 

1 032 
36 

2° DÉPENSES 

Frais de gestion (Imprimés 
de 1900 à 1905)   

Allocations de la Caisse-ma- 
195,20 

l'année 	  3 403,97 ladie 	  75 
— — Secours aux veuN es et aux 

Total des recettes de l'année 4.476,97 orphelins 	 1,160 
Loyer. 	  160 

Total des dépenses de l'an- 
née 	  1.590,20 

RÉCAPITULATION 

Avoir au le, jarn, ier 1905 	  
A ajouter. Recettes de l'année 	 

Total 	  
A déduire. Dépenses de l'année 	 

Reste. Avoir au 31 décembre 1905 	 

78.490,03 
4476,97 

82.967,00 
1.590,20 
-- 
81.376,80 

Association Médicale d'Indre-et-Loire 

SOCIÉTÉ DE PRÉVOYANCE ET DE SECOURS MUTUELS 

DES MÉDECINS DU DÉPARTEMENT D'INDRE-ET-LOIRE. 

Fondée le le, novembre 1859. 

M. le docteur Cosse communique à la Société un relevé 
très précis et très détaillé du mouvement financier de l'As-
sociation depuis sa fondation (1859) jusqu'au 31 décembre 
1905. 

L'assemblée constate par les félicitations qu'elle adresse au 
trésorier l'état satisfaisant de sa caisse et la scrupuleuse gestion 
du bureau. 

M. le président annonce qu'il a reçu deux demandes de 
secours. Elles ont été communiquées à la Commission admi-
nistrative dans sa séance du 10 février qui les a accueillies et a 
voté d'une part un secours de 800 et de l'autre un secours de 
60 francs. 

L'Association, consultée à leur sujet, vote à l'unanimité la 
somme totale de 1. 160 francs, M. le trésorier est chargé de 
transmettre aux ayants droit les sommes qui leur sont attri-
buées. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur l'opportunité qu'il 
y aurait à étudier la création d'une Caisse de retraites pour les 
membres de l'Association. 

M. le président donne lecture préalablement d'un très inté-
ressant travail sur la situation morale et financière de l'Asso-
ciation et sur les divers moyens de réaliser cette caisse de 
retraites. 

Société approuvée fonctionnant sous le régime de la dite loi 

du 1" avril 1898. 

Nous sommes heureux de pouvoir communiquer à nos 
lecteurs le procès-verbal de la dernière séance de l'Associa-
tion médicale d'Indre-et-Loire, séance des plus intéres-
santes pour tous nos confrères, puisqu'il s'agissait de la 
création d'une caisse de retraites. 

Procès-verbal de la Séance du 10 Février 1906 

Membres présents : MM. Boureau, Cosse, Sabathé, Tillaye, 
kdre. Foucher, Magnan, de Grailly, André, Mattrais, Gaillet, 
Stecewicz, Clamouse, Gibotteau, Menier, Chevé, Gillard, Mo-
l'eau, Héron, Archambault, Faucillon. 

PRÉSIDENCE DE M. LE DOCTEUR gOUREAU 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
M. le docteur Cosse, trésorier, donne lecture du rapport 

annuel sur la situation financière de l'Association. 

MESSIEURS, 
Lorsque en 1900, notre Association discuta son avenir 

et ses espérances, un grand nombre de nos collègues 
exprimaient le désir de la voir s'engager dans la voie de la 
mutualité. Ils demandaient qu'elle ne se bornât pas au 
rôle d'institution de secours, mais qu'elle mît à l'étude 
l'organisation de Caisses mutuelles, ou les sociétaires trou-
veraient, non pas une aumône, mais des allocations de 
droit en rapport avec leurs cotisations. 

L'inertie de l'Association générale de Paris sur ce terrain 
était un des griefs qui ont motivé notre séparation, il eut 
été pénible pour nous de subir le même reproche, de ne 
pas donner satisfaction aux voeux légitimes de la majorité 
et d'entendre dire autour de nous : 

- Ce n'était pas la peine, assurément, 
De changer de gouvernement. 

Dès le lendemain de notre séparâtion, notre bureau se 
mit à l'oeuvre et il nous présentait le plan d'sune Caisse 
maladie qui, par un mécanisme financier très simple, 
assurait en partie le médecin contre les interruptions acci-
dentelles de son exercice. 
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touteS  ProlissioUslibéraleS la médecine est celle sur 
Vous avez compris en votant cette organisation que de 

laquelle pèse le plus lourdement le fardeau des maladies 
et d'es accidents. U'ne étudede'notaire, d'airbué, foitctidn'ne 
encore suffisamment alors que le titulaire estilité, tatidis 
qu'un médecin, dont la vie laborieuse exige une santé par-
faite, voit, lorsque les maladies l'atteignent, la s'ource de 
ses recettes disparaltre complèternent. 

Fondée le 5 mars 1901, notre Caisse indemnité-maladie 
fonctionnait à partir du 'I- juillet '1901. 

Notre trésorier vient de nous montrer son état prospère. 

Pendant les années ; 1901, 1902, 1903, 1904, 
1905, elle a encaissé un total de 	 3 . 168 fr. » 

Élle a payé aux membres participants que la 
maladie a touchés 	875 fr. » 

Frais de gestion  	g fr. 50 
Elle en caisse au 31 décembre 1905  s 	 2.290 fr. 50 

c'est-à-dire une somme qui lui permet d'envisager l'avenir 
sans inquiétude. 

Les pi'emières années des Caisses de mutualité sont tou-
jours difficiles ; on craint que des sinistres dépassant la 
mOyenne prévue ne viennent épuiser leS reMières res-
sources foécément peu 'importantes. Notre aisse maladie 
à franchi ces premiers Obstacles'. 

Je profite de notre réunion pour discuter deux objec-
tions qui m'ont été soulevées à son sujet. " 

On nous a dit que la cotisation de 24 francs est trop 
élevte. C'esi là, 'messieurs, ud'reproehe'rnal fbndé. — 

Une Caisse' mutuelle én eéné'éàth rend que 'ce qu'elle 
a reçu et' cependant 'la nôtre' fait mieux, elle'donne plus 
qu'elle ne reçoit. C'est à la générosité de noS membres 
qui n'ont pas adhéré à la Caisse maladie qu'est dû le peu 
d'importance du supplément de 12 francs, demandé aux 
membres participants à la Calage. 

Si vous voulez du reste une preuve convaincante, com-
parez notre chiffré de 'CdtiSation aveé  d'es Caisses 
similaires.  • 

L'Association médicale mutuelle de la Seine demande 
'une cotisation annuelle de 120 frariés', Pour 'une indemnité 
de 10 francs par jour, soit pour une allOcation de 5 francs 
semblable à la nôtre une cotisation de 60 francs. 

L'Association amicale des médecins français demande - 
une cotisation proportionnelle suivant l'àge de 50 à 100 
francs, pour une indemnité de 10 francs par jour. 
' L'Association des' triédecihs dii Rhôhe' demande une 

cotisation proportionnelle suiVant'l'Age dont 	'ffojretine 
e-st de 10 fr. 4p pour une inclémité dé' 10 traites', soit 
35 fr. 20 poué une indeinnité de 5 eanes. 

L'Association ''dti 'Loiret demande une cotisation de 
50 francs pour une inderrinite'de 10' franeS, soit' 25 %nés 
Pour Une nïdeinnité de 4 francg:' ' ' ' 

Je n'ai pris d'exemple  parmi les mutuelles médi- 
cares '; Si je vous dOnnais les tdrifS dés Cornpagnies d'assu-
rances, vous verriez que leurs' 'chiffres arrivedt-à Se déubler 
cornirie cotisations annuelles. 

La seconde objection quej'ai parfois entendue est celle-ci : 
« Votre indemnité de 5 francs parlote est dérisoire, elle ne 
peut être d'aucun secours au médecin malade ». 

Et d'abord, messienors, nous ne pouvons dépasser ce 
chiffre, 'id loi esrfortnelle.  "  '  • 

En seéond lieu cette réflexion est-elle juste Est-il bien 
exact qu'un'confrère dont un arrêt dans la clientèle eSt 
venu intdrbmpre les récettes,'ne voit pàs d'un 'Mil satis- 

.- 

fait une allocat'on pour deux ou trois mois de 3 ou 
460 francs r 

Pour le comprendre, il faut avoir été sevré pendant 
quelque temps de ses recettes babituelles. Les vieu-x méde-
cins retraités' Vivant de leurs seules rentes vous diront -que 
5 francs pendant qu'on exeree n'ont pàs la même valeur 
que lorsque fon 'n'exerce pas. 'Dans ce dernier cas, ils 'o'nt 
doublé de valénr. 

En résumé, notre Caisse indemnité-maladie répond à 
un besoin et je demande à ceux qui ne font pas partie de 
notre Association 'de nous dre par quoi ils la remplacent 
et de nous indiquer une Caisse d'assurance qui présente 
les mêmes avadtages avec une colisation 'aussi' modique. 

• 
Si notre Association, au moment ou elle commençait, 

affranchie de là tutelle 'de Paris, à voler 'de se peopres 
àfiés, pouvaittentei• un preiniei essai de caisse mutuelle 
ne visant que ries malades et les accidents, il eût été irnpru-
dent de parlerd'une caisse de retraites aVant'd'aVOWVU les 
effets sur notre Situation financière de nos premières 
ann'ées d'indépendance.' ' " 

Cinq ans Se Sont écoulés, une sorte de revue de nos 
actes pendant ée lapà de tenips nous éclairera. 

Au 31 décembre i900, date où notre sépa-
ration fut effective, nous possédions un 
capital de 	  68.384,4.2 

Actuellement, 31 qécembre 1905, notre 
capital est de 	  81 376,80 

Soit une augmentation de 	  12.992,38 
Au 31 décembre 1900, nos revenus itaient 

de 	 3.710,95 
Au 31. décembre 1905, nos revenus s'élè- 

vent à 	4.416,37 
■ 	*r 

Soit une augmentation du capital de   13.000 » 
— 	 — 	 de revenus de 	700 » 

tionné parallèlement aveç la caisse maladie 
Pendant cette période, notre caisse de secours a fonc- 

En 1901, nos dépenses provenant de ces 
deui chefs ont été de 	600 fr. 

En 1902 	  1,200 
En 1903 	  1.560 
En 1904 	  2.610 
En 1905 	 1.235 
Soit un total de 	  7.250 fr. 

Si par çomparaison, nous cherchons quelles ont été les 
dépenses de secours pendant les cinq années qui ont pré-
cédé notre séparation, nous trouvons : 

En 1896 	  400 fr. 
En 1897 	  h130 
En 1898. 200 
En 1899 	  400 
En 1900 	  400 

1.900 fr, 

Donc pour nous résumer depuis notre séparation 

Nos capitaux ont augmenté de 	 13.000 fr. 
Nos revenus de 	  750 
Et nos allocations de secours de 	 5.305 . 

Ces constatations n'ont point pour but de montrer que 
nous avons sagement agi en, nous séparant de Paris, c.est 
un fait trop évident, elles sont destinées à nous faire voir 
que notre situation est 'excellente ; que tout en secourant 
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de nos statuts contient cét alinéa. 
La Société a pour but : de.., 5'fonder dans l'avenir une 

caisse de retraite. 
C'était là exprimé sous cette forme précise le but de nos 

aïeux qui, en 1859, ont fondé n'otre ASsociatidn. Ce serait 
rendre horninage à lent Prévoyance et à leur prudente 
gestion qtre dé réaliser leur désir quarante-sept ans plus 
tard. 

C'est ce qui nous a engagé à vous consulter et à vous 
demander si le moment n'est pas venu d'étudier la ques-
tion, et s'il y a lieu de nous mettre à Fceuvre. 

Nous ne ferons rien à la légère ; si vous le voulez bien, 
nous nommerons une Commission chargée des études 
préliminaires, de recueillir les avis, les objections, de col-
lectionner les projets les plus divers. 

Nous lui donnerons du temps, six rnois s'il le faut ; 
nous adresserons un rapport à tous nos membres pour 
qu'ils l'étudient à loisir et nous soumettrons ses conclu-
sions à votre vote. 

J'estime qu'une année entière sera nécessaire. 

En dehors des avantages dont profiteront nos sociétaires, 
la création d'une caisse de retraites aura peut-être le 'don 
de réveiller en faveur des institutions confraternelles l'in-
différence actuelle des nouvelles générations médicales. 

QU'elles aient pour but corhme lês syndicats la défense 
des intérêts professionnels, qu'elles cherchent domme 
l'Association à préVenir les'mauvais jours 'dé la maladie 
ou de là vieillesse, qu'elles aient' cornme 'objectlf la cul-
ture scientifique du praticien, nos sociétés médicales n'at-
tirent pluS lejeune' docteur. 

Le département d'Indre-et-Loire compte 182 médecins ; 
sur ce nombre, 45 p, 100 à peu près font partie de 'nos 
sociétés et remarquiez que 'ce, sont péeSque 'toujours les 
plus figés. 

Les nouvelles générations tendent à vivre dans l'isole-
ment, elles exercent en tirailleurs. serhble 
Comme dans une mêlée confUse, cherché à tirer son épin-
gle du jen sans se préoccuper du voisin. 

4st-ce itM' indifférence ? Désird-t-on ainsi se soustraire au 
contrôle Confraternel'? Est-cê Un effet de l'encorribrement 
médical, chacun se disant que sa part profesaionnelle sera 
sûrement trop petite, qu'il est par conséquent inutile de 
se mettre en contact aveç d'autres convives qpi ponrraient 
Prétendre le partager? . 

Ce particularisme des nouveaux venus qui cherchent à 
s'affranchir de tourlien confraternel a Peut2étre' pour 
avantage de donner un essôr plus vU à l'initiative person-
nelle, 'niais fine devrait pas faite oublier à ses partisans 
qu'il ne doit pas, sous peine de leur être préjudiciable, se 
montrer sur le terrain de la' Mutualité. Que est avanta-
geux, point contestable, au point de vue professionnel, il 
devient nuisible aux intérêts personnels de chacun, quand 
il isole le.médeein dans sa vie matérielle. 

Dans les Sociétés ando-saxonnes , américaines ou 
anglaises, là où n'existe pas une' hiérarchisation aussi 
accentuée que chçz nous, là l'initiative individuelle a 
le plus de puissance, là où le titre, le poste officiel, où la 
cléCOration ont peu, d'influence, où la Valeur de' Findividn  

fait seule le succès sans que l'État intervienne pour estam-
piller' par le même diplôme t'ignorant au mèree titre qiie 
le savant, ce particularisMe qui existe dans la lutte sociale 
du harit en bas s'exerce d'une façon brutale, Presque féroce, 
mais désarme sur le terrain de la mutualité. Nulle part 

• 	 r 
ailleurs ne sont plus 'développées les oeuvres de pré-
voyance, les associations médicales fondéeS en vue d'assu-
rer l'avenir. les grandes' associations du médecin anglais 
se snbdivisent en sociétés multiples, l'assurande Shr la 
vie, les institutions et caisses de retraités' sont très fléris-
santes. C'est à sept Ou huit sbciétés auxquelles sont affiliés 
les praticiens. Ils tirent de l'une une rente , de l'airtré des 
secourS; 'certaines n'ont qtr'uli but ': le faire enterrer gratui- 
tement, etc. ' 

Messieurs, nous devons les imiter, car plus que jamais 
en France la situation professionnelle devient inquiétante, 
de l'aveu de tous, les situations s'amoindrissent. 

11 y a vingt ans, les statistiques donnaient le chiffre de 
12.000 médecins, ce chiffre est presque doublé et M. Brou-
ardel estime que vers 1'912 il sera triplé. 

Notre profession qui, il y a peu dê temps, permettait au 
laborieux d'amasser un capital succeptible de le faire vivre 
pendant ses vieux jours, et de le conserver intact pour ses 
enfants, sera tout juste suffisante dans. peu temps pour 
donner quelques rentes viagères au vieux praticien, 

lLa pléthore médicale aura très simplement réalisé la 
suppression de l'héritage. 

Il faudra bien alors que la mutualité intervienne pour 
convertir en revçnus viagers les modestes économies de la - 
vie active. 

Pour remédier à cette situation qui s'aggravera graduel-
lement, il semble suranné, eri présence des tendances 
particularistes actuelles; dê mettre en aVant lés sentirnents 
de haute confraternité, de faire appel à la Pitié que doit 
avoir lé succ.,à poturl'inSticcèS parfOïs' iminérité. El serait 
vieux jeu de répéter les appels chaleureux dont étaient 
si prodigues nos aïeui quand ils dînaient en commun. 

Missi:laisserons-nous à là nécessité le soin de ramener 
vers les groupements mutuels les générations modernes. 

Ce sera une conséquence logiqud de la lutte de chaque 
jour, plus âpre et plus ingrate, qu'entraînera la surproduc-
tion des diplômes. 

Il faudra bien que le médecin vienne chercher dans ces 
sociétég qu'il fuit pour l'instant le. seul rnoyen de con-
server, au milieu de. comprôniissions de toute nature, un 
minimum de respect et de considération Sans lequel il ne 
peut subsister hon'orablement. 

Il faudra bien, alors que le moindre malade sera disputé 
par mille influences, alors qu'avec l'amoindrissement fatal 
de l'honoraire coïncidera la division non moins certaine 
de la cfientèle, il faudra bien que le 'm'Oins Prévoyant êt le 
moins généreux se garde contre un avenir précaire ét 
trouvé dans son égàïsme même le nroyen de s'assurer des 
ressources que ne pourront lui fournir les bénéfices avilià 
de Ià profession: 

C'est alors que les plus aveugles y verront assez pour com-
prendre ce dont les considérations d'un ordre plus élevé 
n'aVaient pii le cànvainere, et qu'ils Viendront demander 
à la mutualité, sous une' forme quelconque;'la sécurité et le 
repos de leur vieillesse. 

Nous avons vu plus haut que la situation financière de 
notre Société lui permettrait de songer à la constitution 
d'une Caisse de retraites ; il me reste à vous indiquer briè-
vement, sans vous donner de conclusions fermes, ce qui 
sera le rôle de la commission d'études, quelques combi-
naisons qui nous perniettraien 4'arriver au but, , 	. 

dans une mesure beaucoup plus large qu'auparavant, 
néanmoins notre capital augmentait considérablement ; 
qu'en conséquence on pouvait' aborder sans Crainte le 
gros problème de la création d'Une Caisse de retraite. 

Cette caisse mufuelle est une dette que nous devons 
acquitter, ce ne doit pas être en vain que l'article premier 
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10 L'Association peut se servir de la caisse indemnité-
maladie pour donner une retraite à ses membres âgés. 

Elle décide qu'à tout membre ayant atteint 55-60 ou 65 
ans, il sera alloué une allocation annuelle de x. 

Cette décision serait absolument légale, l'àge avancé 
étant considéré comme une infirmité. 

Le quantum de cette retraite est variable ; à l'encontre 
de ce que pensait l'Association générale, il peut dépasser 
360 francs. La disposition de la loi fixant cette limite 
n'est pas appliquée et doit, paraît-il, être prochainement 
rapportée. 

Il sera, par contre, nécessaire que le sociétaire partici-
pant à cette allocation ait quinze ans de présence dans la 
Société. 

2° L'Association peut créer un fonds commun de retraites 
en versant à la Caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse une partie de ses excédents. 

Ce fonds commun, alimenté par la Société, peut êfre à 
capital aliéné ou à capital réserve. 

A capital aliéné, il constitue une retraite qui, à la mort 
du pensionné, est attribuée à un autre pensionné. 

A capital réservé, la Société, à la mort du pensionné, 
rentre en possession des fonds constituant la retraite. 

Les conditions légales pour obtenir la retraite sont être 
âgé d'au moins cinquante ans et justifier de quinze ans de 
présence dans la Société. 

Un des gros avantages de cette combinaison est la sub-
vention que l'Etat ac,corde aux sociétés qui effectuent des 
versements à leurs caisses de pensions-retraites (arrêté 
ministériel du 30 avril 1900). 

Tout versement au fonds commun de retraites est aug-
menté par l'Et-st de 25 p. 100, plus 1 franc par membre 
participant, plus 1 franc par membre âgé de cinquante-
cinq ans, etc. 

Cette subvention arrive parfois, lorsque les versements 
sont savamment échelonnés, à représenter plus de 40 p. 
100 des sommes versées. 

J'ai eu sous les yeux le compte d'une société, qui, pour 
500 francs versés, avait droit à une subvention de 225 francs. 

Cette prime considérable que l'État accorde aux sociétés 
de secours mutuels constitue leur force. Il serait extraordi-
naire que le médecin, le seul du corps qui ait à souffrir de 
leur toute puissance, n'en bénéficiât pas. 

Il devrait se hâter d'y participer, ce serait un moyen de 
récupérer en partie les pertes que lui infligent les mutua-
lités ouvrières. 

30 L'Association peut constituer des retraites sur livret 
individuel (article 22 de la loi du 1" avril 1898). 

Un livret de la Caisse nationale des retraites est remis à 
chacun de nos membres. 

Sur ce livret est versée par l'Association l'allocation 
annuelle que nous permet l'état de la caisse, allocation 
votée par l'assemblée générale. 

Cette allocation est augmentée de la subvention de l'Etat 
(circulaire du 28 avril 1900) soit 25 p. 100 des versements 
faits par la Société. 

1 franc par chaque membre, lorsque la Société assure 
la maladie en même temps que la retraite. 

1 franc par titulaire âgé de plus de 55 ans. La totalité 
de ces allocations peut atteindre 40 p. 100 des versements 
sociaux. 

Les titulaires du livret peuvent, s'ils le désirent, aug- 

menter les versements de leurs deniers personnels. Mais 
ces deniers ne participent pas à la subvention de l'État. 

Les versements sont, au choix de la Société ou du titu-
laire, à capital aliéné ou à capital réservé. 

Dans le premier cas, bien entendu, la retraite est plus 
élevée. 

Elle peut atteindre un maximum de 1.200 francs. En 
outre, dans certaines conditions fixées sur un crédit qui 
s'élevait l'année dernière à 1.180.000, ces retraites peu-
vent être majorées par l'État sur une demande de la 
Société. (Loi du 23 février 1901.) 

Je n'ai trouvé dans l'Indre et-Loire qu'une Société qui 
ait adopté le mode de retraite par livret individuel, la 
Fraternelle de Courçay. 

4° L'Association peut contracter des assurances en faveur 
de ses membres aux Caisses d'assurances instituées par 
la loi du 11 juillet 1868 en se conformant aux prescriptions 
des articles 7 et 15 de ladite loi. 

Ces assurances peuvent se cumuler avec les assurances 
individuelles (Loi du {" avril 1898). 

Je n'ai pas obtenu de renseignements sur cette combi-
naison qui n'a été mise en pratique par aucune Société 
d'Indre-et-Loire. 

Elle peut être avantageuse. 
Nous écrivons à ce sujet au Ministère de l'Intérieur qui 

nous transmettra par la préfecture sa réponse. 

5° L'Association peu t s'entendre avec la Caisse des retraites 
du corps médical français ou toute autre Société analogue, 
et dans ce cas elle ne peut verser de somme provenant de sa 
caisse. Les versements doivent être effectués par les par-
ticipants eux-mêmes. 

Mais elle peut allouer sous forme de secours à ses par-
ticipants des indemnités temporaires annuelles qui leur 
permettraient de parfaire leur cotisation en cas d'accident, 
de maladie ou d'infirmités, de continuer leurs versements 
et de ne pas voir dans un moment de gêne leur contrat 
déchu. 

Je n'ai fait qu'esquisser un certain nombre de combinai-
sons, il en est d'autres peut-être préférables, il appartien-
dra à tous les sociétaires de nous communiquer leurs 
idées, leurs projets. 

Qu'ils veuillent bien les étudier, les écrire; ce n'est pas 
au pied levé, dans le cours d'une brève séance que ces 
questions peuvent être tranchées. Nous demandons des 
discussions, des projets, nous ne redoutons qu'une indif-
férence égoïste. 

L'assemblée remercie par un vote de félicitations M. le président 
de son travail et décide de nommer une Commission chargée d'étu-
dier différentes combinaisons de Caisses de retraite et de présenter 
un rapport qui sera soumis aux membres de l'Association. 

Sont nommés membres desla Commission : 
MM. Barré, Caillet, Chevé, Clamouse, Cosse, de Grailly, Faucillon, 

Foucher, Gibotteau , Héron, Magnan, Mattrais, Marnay, Sabathé, 
Stecevicz, Ti lla ye. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Le Secrétaire général, 

DOCTEUR MENIER. 

La Commission fait appel à toutes les bonnes volontés pour 
qu'on lui communique les projets, les idées que peuvent avoiv sur 
la Caisse de retraite les mémbres de l'Association. Elle accueillera 
et discutera toutes les communications soit verbales, soit écrites 
qui lui seront adressées. 
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LA MÉDECINE EN ESPAGNE 

par le D'. Ill DUSOLIER. 

(Thèse de Paris chez JOUVE, / vol. in-8 1908) 

Dans son très remarquable Aperçu historique sur la 
médecine en Espagne, le D' Maurice Dusolier vient de nous 
révéler tout un chapitre de l'histoire de la Médecine jus-
qu'à présent trop négligé. Si la part prise par l'Espagne 
dans le développement des sciences n'est pas considérable, 
elle y a joué cependant un rôle qu'on aurait tort de négliger. 

Sous l'occupation arabe la médecine espagnole futpros-
père, les noms d'Abulcasis, d'Avenzoar, d'Averroès sont 
restés justement célèbres et leurs doctrines ont eu pendant 
tout le moyen âge une influence considérable. A l'époque 
suivantes Arnauld de Villeneuve, Raymond Lulle, Raymond 
de Sebonde, ont été des grands novateurs et des polémistes 
ardents dans les querelles schorastiques des xiv et xv° siècles. 

Mais le siècle d'or de la médecine, celui sur lequel 
l'auteur insiste le plus, fut le xvie siècle. Nous trouvons 
à cette époque à la fois parmi les médecins, parmi les 
chirurgiens, parmi les anatomistes, des savants qui ont 
laissé leurs noms à des découvertes de" tout premier ordre. 

Pour ne parler ici que des anatomistes, nous voyons 
dans ce xve siècle, Ximeno et Collado se dispiiter la 
découverte de l'étrier de l'oreille ; Laguna décrire la valvule 
iléo-ccecale ; Amato Lusitano, attirer l'attention, après 
Canani, sur les valvules de l'azygos ; le grand Michel 
Servet, qui devait mourir à Genève sur lès bûchers de 
Calvin donner les premières notions sur la physiologie 
de la circulation du sang. 

C'est en Espagne que Andrés Alcazar apporta de grands 
perfectionnements à la technique" opératoire dn trépan ; 
c'est en Espagne que le mercure commença à être employé 
contre la syphilis. Ce sont les Espagnols qui ont introduit 
dans la thérapeutique l'usage du quinquina, du gaïac, de la 
squale et autres plantes d'importation américaine. 

C'est Lopez de Corella qui décrivit le premier le typhus 
exanthématiqw ; et Juan de Villareal a été le premier à 
isoler nosologiquement le croup. 

C'est enfin en Espagne que Frey Pedro Ponce de Léon, 
moine de St-Benoît, inventa sa merveilleuse méthode 
d'éducation des sourds-muets, que les abbés de l'Epée et 
Sicard devaient introduire et perfectionner en France. 

Tous ces faits et beaucoup d'autres que nous ne pouvons 
énumérer ici, sont exposés avec une très grande précision 
par le D' Dusolier. Nous le félicitons d'avoir ainsi mis en 
lumière les travaux des grands médecins espagnols et de 
nous avoir fait connaître toute une littérature scientifique à 
peu près ignorée en France. 

D' L. D-C. 

La Bibliothèque du Doctorat en Médecine, Gu, 
• BERT et FOURNIER. Librairie J.-B • Baillière et fils, 19, rue 

Hautefeuille à Paris. 

La somme des connaissances exigées aujourd'hui de 
l'étudiant en médecine pour l'obtention du titre de doc-
teur est considérable. Aussi, de plus en plus, l'étudiant a-
t-il besoin, à côté 'des cours oraux et des travaux pratiques 
qu'il trouve à l'école, de leur auxiliaire indispensable, le 
livre. La nécessité, pour l'enseignement médical, de met-
tre au point, d'ordonner et de condenser les innombrables 
travaux de ces dernières snnées est la raison d'être du pro-
digieux essor de la librairie médicale actuelle. Il n'existait  

pas, cependant, une collection d'ouvrages correspondant 
exactement au programme imposé aux étudiants en mé-
decine composant toutes les matières et rien que les ma-
tières du doctorat en médecine. 

La collection de Précis dont la ,librairie J.-B. Baillière 
et fils entreprend la publication, sous l'habile direction 
du professeur Gilbert, sont en réalité des ceuvres origina-
les où ceux-là même qui enseignent les diverses branches 
des sciences médicales aux étudiants de la Faculté de mé-
decine de Paris résument, pour le plus grand profit des 
étudiants, leur cours, fruit d'une expérience réfléchie. Ils 
sont conçus dans un esprit essentiellement utilitaire : pas 
d'historique ni de bibliographie, pas de théorie, beaucoup 
de pratique. 

La « Bibliothèque du Doctorat » comeendra trente vo-
lumes, les étudiants en médecine y trouveront développées 
toutes les matières de leur programme. Grâce à l'autorité 
du directeur, cette Bibliotheque formera un tout homo-
gène répondant à un plan murement réfléchi ; grâce à un 
choix des collaborateurs, comprenant quinze professeurs 
agrégés de la Faculté de médecine de Paris, elle réflètera 
exactement l'enseignement actuel de la Faculté de méde-
cine de Paris. 

Le Précis de médecine légale, qui est en vente (Prix : 
8 fr.) est dû à M. le Dr Balthazard, professeur agrégé à la 
Faculté de médecine de Paris (1 vol. petit in-8 de 408 pa-
ges avec 39 figures et 2 planches coloriées. cartonné). 

Paraîtront, en mars et avril, le Précis d'histologie par 
le Dr Branca, professeur agrégé à la Faculté de médecine 
de Paris, et le Précis de physique biologique par le DI A. 
Broca, professeur agrégé à la Faculté de médecine de 
Pari s. 

La Chirurgie enseignée par la Stéréoscopie 

Ce Guide des opérations courantes est destiné à accom-
pagner la collection de stéréoscopies de MM. Camescasse 
et Lehmann, mais forme en même temps nit tout complet, 
et séparé, il permettra à ceux que le prix de la collection 
des stéréoscopies effraiera de posséder une Médecine opé-
ratoire illustree de planches originales prises au cours 
même des epérations. 

Un texte court et précis donne pour chaque opération : 
Ce qu'il faut savoir, c'est-à-dire les particularités anato-
miques ou autres qu'il faut avoir présentes à l'esprit. Ce 
qu'il faut avoir, c'est-à-dire les aides et les instruments 
nécessaires. Ce qu'il faut faire, c'est-à-dire le rpanuel opé-
ratoire. 

Chaque opération est accompagnée de 4 planches en 
similigravure d'après les stéréoscopies originales des au-
teurs. Ces planches sont merveilleuses de netteté et de 
précision. 

Voici la liste des dix opérations décrites par MM. Cames-
casse et Lehmann. 

I. Cure radicale de la hernie inguinale. — II. Hystérec-
tomie vaginale. — III. Laparatomie pour lésion unilaté-
rale. — IV. Cureitage. — V. Hystéropexie abdominale. — 
VI. Amputation du sein. — VII. Amputation de jambe. 
— VIII. Appendicite. — IX. Lipomes. — X. Hygroma 
sous-tricipital. - - 

L'idée de MM. Camescasse et Lehmann, mise' à exécu-
tion par la maison 1.-B. Baillière, est très ingénieuse et 
très curieuse . C'est la chirurgie enseignée par l'image. 
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Mss. 9358. FOL. 102, 

urpE cxxxyni 
A MoNsmua BELIN, DOCTEUR EN ME'DECINE, A TROYES. 

MONSIEUR, 

Je scay bien que je vous doibs responce, il y a longtemps, 
, 

et vous prie de m excuser si je n'ay peu m'en acquitter ; 
les occupations de nostre mestier en sont cause. Combien 
que j'aime fort la vie sédentaire et de ne me point éloigner 
de Paris, à cause de mes livres, il m'a fallu neantmoins 
faire cet esté trois voyages presque bien malgré moy dont 
le premier a esté en Beausse, par delà Pithiviers ; le 
deuxième a esté, dans Orléans mesme, et le troisième en 
Normandie ; si je ne rne connoissois bien, je dirois cje moy 
ce qu'un ancien chirurgien de Paris disoit de Soy-mesme, 
« qu'il estoit persequté de trop pratique, parce qu'il estoit 
trop habile homme ». Ces voyages me sont aussi déplaisans 
qu'ils oni eSté nécessaires à cétix pour qui je les ay faits et 
m'ont extrêmement incommodé d'ailleurs. Je souhaitte que 
M. vostre.fifs soit bientost de ietour de Montpellier avec 
joie et contentement de part et d'autre. On nous a dit de 
delà que M. du Ranc escript quelque chose contre nous, 
mais il n'est pas à craindre s'il 'ne fait mieux que M. Cour-
taud, qui ne mérite pas responce, jOinct que ce M. du 
Ranc, non melius audi te Curtaudo. On dit icy que nous 
aurons Lerida bientost. Je n'ay reçeu depuis onze mois ny 
lettres, nv nouvelles de mon Trère ; j'ay peur qu'il ne luy 
soit arrivé qàelque chose. 

. 	. 

Si je ne reçois le livre de M. de Saumaise, De primatu 
Petri, pendant la Toussaint, je ne rn y atteriderdy plus : 
j'en feray relier un et vous l'envoieray ; je n'ay insensible-
ment que trop attendu. Qn acheye icy le livre cle Gasp. 
Hofmanus : De Medicamentis Officinalibus. Ce sera un in-4° 
de près clé cent fueilles : dès qu'il sera achevé, je pourray 
bien vous envoyer le SalMasin's avec celuy-là, quelque 
autre petite chose. On ne fait icy rien de nouveau : le 
nouvel'impost que l'on veut mettre sur le papier a mor-
fondu t,ous nos libraires. Si ceux de Montpellier font par 
icy quelque chose qui vaille, on pourra leur respondre : 
sinon, je pense que nous en demeurerons là avec nostre 
arrest de l'an 1644, contre lequel ils ont présenté requeste.  

au conseil, y estant portez par M, Nautier, laquelle re-
queste a esté cassée par NI. ie chancelier, qui leur a dit 
que nostre arrest n'estoit qu'une nouvelle confirmation de 
nos -anciens droits et privilèges, que c'estoit un arrest 
donné parties ouiies ; après cincq audiences publiques qu'à 
tels arrests, il n'y avoit point de requestes civiles, et qu'il 
en falloit demeurer là. Autrefois, les médecins étrangers 
voulans avoir de l'employ se disoierit chymistes, Spagy-
riqu'es, Paracelsistes, se vantoient de guarir les grandes 
maladies sans saigner, d'avoir de grands secrets contre 
toute sorte de maux, etc ; mais aujourd huy nous voyons 
icy des estrangers très ignorans et purs charlatans qui 
n'ont point de honte, et disent effrontément qu'ils sont 
médecins de la Faculté de Montpellier. J'en ay veu quatre 
ou cincq qui n'y ont non plus esté que je suis à Rome, qui 
ne sçavent ce qu'ils font, artem guam profitentur non intel-
ligentes, qui pour des remèdes Ont les juleps cordiaux, les 
apozèmes et autres bagatelles ut habeant faucilles pharma-
copceos, j'antimoine, qu'ils disent mieux entendre que 
nous ; mais néantrnoind ils ne guarissent rien, ils se dé- 

; 

crient eux-mesines et fout tort à l'eschole dont ils se 
renomment, et de l'heure que je vous parle, il n'y en a 
pas un en crédit, et ne passent dans l'esprit de nos ma-
lades què pour ce qu'ils sont. Pardonnez à un si mauvais 

f 

entretien. 

yous baise les mains, à madame Belin, à MM. vos 
frères, à MM. Camusat et Allen, et suis, 

Monsieur, .;: 
Vostre très humble et très obéissant serviteur 

PATIN. 
De Paris, ce 12 de Septembre 1646. 

M. le duc d'Anguien est devant Dunquerque, M. le Ma-
reschal de Tiirenne ' devant flailbrun,. M. de la Meille-
raye e'st en Italie', on espère que Lerida 4 sera à nous dans 
ce mois, le comte fie Harcourt ayant reçeu trois mil 
hommes de renfort. 

, 

1. Turenne (Henri de La Tour, vicomte de) né à Sedan le 11 sep-
tembre 1611, tué à Saltzback, le 27 juillet 1.675. Maréchal de camp 
en 1634, Maréchar de France en 1613, Ministre d'Etat en 1652-53, 
Maréchal général en 1660. Il poursuivait alors cette belle campagne 
de 1616 entreprise dé concert avec les Suédois qui mit le sceau à sa 
répkii'atititi-degrankr capitaine,' fut Marquée par inib sdrid d'epérei. 
tions hardies, et amena; t'électeur de 'llayière clont -les États furent 
envahis à demander la paix. (Trève d'Ulm 11 mars 1617. 

2. Heilbron (Wurtemberg) alors place fette,. située Sur le Neckar 
à 10 kil. de Stuttgard. Elle avait déjà été assiégée en 1615, par le 
(Ide d'Enghien 'après sa yirtoire 	Nordlingen: 	• 

3. 'Le Maréchal de Meilleraye, Grand Maître de l'artillerie, avait 
reçu le commandentent d'une nouvelle expédition entreprise par la 
France cOnire la Tokané. Il s'empalla, le 11 optebie, de la ville de 
Plottibino, située sur la côte d'Italie en face de Pile d'Elbe et le 8 outobte 
de Portb-Longcme place forte de Pile d'Elbe occui:sée par les Espagnols. 

/. Lérida ne fut pas prise. Le comte d'Harcourt fut, à son tour, 
obligé dé leVer le siège de cette place au mois de décembre suivant. Le 
nette ééhée andndalt le 'Prince de Condé lui-môme, pendant sa t'am- 
pa-gne de Gatalogne-de Me' 

EIHT, DE ROTTERDRM lar+5. 
1». 	1725. 

— DE Nais 	1846, 
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ese. 9358, pin.. 103. 
LETTRE CXXXIX 

A MoNsirera BELIN te Fu,s, noc-reua ex xieueçrNe, A 

TROYES %" 

ls,,i1(»rstena, 

Pour responce à la•vostre du 5 du présent mois, je vous 
diray, premièrement, que je' vous remercie. ele tout mon 
cceur de l'honneur que vous m'avez fait de m'escrire, et de 
vo.us' souvenir de moy en vostre• voyage. Je vous prie de 
me. faire part des deux traitez de M. Courtaud, puisqu'en 
avez plugieu.rs exemplaires.; je' n'ay jamais ven /e Ranchi-
nographia : pour l'antre, je n'en ay eu que la veue par 
emprunt, et Seray bien aise d'en estre par cy-après le 
propriétaire par vostre• libéralité. Vous m'obligez pareil-
lement bien fort de me promettre des thèses de *médecine, 
au rang desquelles.je souhaitte d'y'voirles vostres mesmes; 
que je me miettray en bon lieu avec beauc,oup d'autres, et 
Nknis en promets des nostres en récompense, si vous en 
êtes curienx. Pour le nombre des exemplaires des deui 
ilvrei •de/11 • Co• urtaud, ir sera tel qu'il vous plairra. Nous 
n'avons point peur de deçà, de ce que M. du' Ranc eût pu 
faire, ny ne craignons point ce que fera M. Courtaud, 
c'est un homme qui est én colère d'avoir perdu son procez, 
plenis spumat vindernia labris : il dit des injures de trop 
mauvaise sorte à ses juges et à ses parties, encore n'a-t-il 
rien fait que par l'organe d'autruy,' et irnpulsus nebulonis 
hebdomadarii, omnium bipedum néquissimi, et mendacis-
simi et maledicentissirni. Je vous auray neantrnoins obliga-
tion si vous me faites le bien de me faire voir ce qu'il y 
aurarile ni:niveau de luy: Cette dispute, qui finira quelque 
jour par 'd'autres moyens que par des libelles satyriques et 
injurieux, n'empeschera que je ne sois toujours en bonne 
intelligence avec vous et- avec M. vostre père, mon bon 
amy, auquel je fay présent du livre de M. 11ôfmannus. que 
l'autheur mem() m'a fait l'honneur de me dédier. J'ay 
encore céans quelque chose de luy, dont je vous feray 
part quand il' sera imprimé. Je me recommande à vos 
bonnes gràces, à M. vostre père et à M. Sorel le médecin, 
et à toute vostre famille, avec dessein d'étre toute ma 
Vie, 

Monsieur, 
Vostre très humble et très obéissant serviteur. 

PATIN. 
De Paris, ce 8 Octobre 1646. 

EDIT. DE ROTTERDAM 1695. 

	

ID. 	17é5 

	

— rie PARIS 	1846.  

1. Première lettre de patin à M. Claude Belin,rfils cle son corres-
PQndant 	Précédeinninetit étucliant én médecine à Mohtpelliér. 

Mss. 9358. rot 164. 	
LETTR.E 

A MONSIEUR BELIN, 	PkftE, DOCTEUR EN ME.DECINE 

TnOlrE.5. 

MONSIEUR, 

Depuis que j'escrivis la sepmaine passée à M. vostre fils, 
pour rèsponce à celle qu'if 'm'avoit envoYée ap.rès son 
retour de Montpellier, «Par laquelle vciye je vous' envoiay 
missi le livre nOuVeau de Gaspar Hofmannus mon bon' 

amy : De Medieanientis officia alibus. J'ay• receue ce. ans, en 

mon absence, un'pacquet de la Poste qui vient de Cata-
logne, du camp dé Lérida; c'esI M. vostre second fils qui 
m'eScript, et 'qui me Prie d'intercéder pour luy envers 
vôtri.'.1e vous envi-n'Te ses deux lettres, 'afin que vous sachie.z 

par icelles l'estat entier de ses affaires, et que vous en 
en facsiez ce qu'il vous plaira. Le roy, la reine, le Mazarin 
et toute la cour sont icy cle retour de 'Fontainebleau. On 
n'attend plus, pour couronner les exploits militaires de 
cette année, que de 4onnes nouvelles de Lerida et de Don-
querquel, enCore dit on queM. le duc d'±).nguien entra bier 
dans ce dernier, et que nous aurons l'autre le mois qui vient. 
Je ne scay si par cy-devant je vous ay envoyé les trois 
pièces qui ont esté faites à l'occasion de M. Courtaud : la 
première et la troisième 'sont d'une mesme main, et ne 

sont pas assez sérieuses pour estre pièces de défence et 

clém- onstratives ; mais celle qui porte le titre de Diffibu-

talion vaut quelque chose de bon ; M. Courtaud en dira ce 
qu'il pourra, mais il y a là-dedans quelques dr.ticles qu'il 
ne peut réfuter. S'il respond quelque autre chose que 
des injures ou des solécismes ; on parlera à luy, sinon son 
libelle sera mesprisé. Je pense bien que ceux de Montpel-
lier taschermit de faire autre chose, mais ils ressemblent 
à la France durant la Ligue, non babent kominern, ils n'ont 

pour le présent personne chez eux. Sy feu M. Rahchin eût 
encore vescu ils n'eussent point donné cette vilaine et hon-
teuse intervention au gazettier ; ils ont tenté la voye du 
privé conseil pour y faire revoir nostre arrest M. le chan-
celier a cassé leur requeste, et leur a dit que tels arrests 
d'audience et de police n'estoient point sujets à revision, 
que ce n'estoit qtr'une confirmation de nos anciens privi-

lèges, etc. Ils disent pour s'excuser qu'ils n'ont pas donné 
d'intervention au gazettier, qu'ils agissent contre luy 
comme çontre un faussaire. Ils auroient besoin d'avoir un 
Joubert* parmy enx encore, 911 quelque autre habile homme. 

1. La campagne de Flandre de 1616, dont le siège et la prise de 
Marc4k avaient 'été los préludes, se potirSnitait" par le siège. de 
Dunkerque conduit avec sou ardeur accoutumée par le ocluc d'Enghien. 
Arrité devant ette plate fbrte le lit'septbYribre, l'enkvait brillam–
ment, malgré la bravoure de sa garnison et l'habile défense de son 
gouverneur le marquis de Leyde, le 11 octobre suivant: ' 

g. 'Joubert (f,auiyilD; né à Valence en Dauphiné) en 1519, mort it 
LoMb'orS' on je?, Irikrit 'é la Faculté de Montpellier en'.10Q. haete; 

; 	 • 
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Il y en a de leur eschole dans les provinces, mais ils n'en-
treprendront point leur defence . Ceux de Rouen disent dans 
un grandfactom imprimé, il y a deux ans, contre un doc-
teur de Montpelier, qu'ils ont l'obligation à ceux de Paris 
de leur avoir enseigné leur art, idque gratis, mais qu'ils 
n'en ont aucune à ceux de Montpellier qui, pour toute 
marchandise, leur ont donné du parchemin, et ont pris 
leur argent. Mais c'est assez de cette querelle : si quelque 
chose s'en imprime par cy-après, je pourray bien vous en 
faire part. Pour la harangue de M. Courtaud, on n'en peut 
avoir icy pour de l'argent ; j'en espère quelques exemplaires 
par vostre moyen, et vous en seray obligé toute ma vie. 

Je vous baise les mains, à madame vostre femme, à 
M. vostre fils, à MM. vos frères, à M. Sorel, M. Allen, 
M. Camusat, et suis, 

Monsieur, 
Vostre très humble et très obéissant serviteur. 

PATIN. 
De Paris, ce 12 d'Octobre 1646. 
Nous avons perdu le pauvre M. du Val, nostre collègue, 

àgé de soixante-sept ans. 
EDIT. DE ROTTERDAM 1895. 

us. 	1725. 
- DE PARIS 	1848. 

Mss. 9358, FOL. 105. 
LETTRE CXLI 

A MONSIEUR BELIN, LE PÈRE, DOCTEUR EN MÉDECINE, 
A TROYES. 

MONSIEUR, 

Je vous remercie de la vostre dernière, et de vostrebonne 
volonté. Je suis bien aise qu'ayez receu le livre de M. Hoff-
man dans lequel il y a quantité de bonnes choses. Je ne 
vous responds rien sur ce que vous m'alléguez de Mont-
pellier, il y en a trop à dire ; ce qui a esté imprimé par 
cy-devant y a satisfait. Ceux de Montpelier ne laissent point 
d'âtre malcontants, en quoy ils ressemblent à ceux qui ont 
perdu leur procez, à qui on permet de pester et de jurer 
contre leurs juges et leurs parties. Je m'estonne qu'ils 
aient tant de droit et si peu de raison ; ils devroient choi-
sir un autre advocat que M. Courtaud, qui estalât mieux 
leur fait, sans injure et sans solécisme : pour moy, je les 
luy pardonne, croyant qu'il n'avoit autre chose à dire. 
Nous ne craignons pas ce qu'ils pourront faire par cy-
après ; les rieurs ne sont pas de leur costé. Son escript est 
si chétif, qu'il s'est rendu ridicule, comme la cause qu'il a 
entrepris de défendre. Ceux de Montpellier ressemblent à 
ceux qui pensent à estre nobles, et ne le sont point : ils ne 
peuvent prouver leur prétendu droit, faute de bons titres ; 

lier en 1551, docteur en 1558, il fut nommé à la chaire d'anatomie 
qu'avait occupée son maitre Rondelet, en 1567 et chancelier de l'Uni-
versité, à la mort de Saporta, en 1573.— Homme d'esprit et médecin 
érudit qui a laissé, de nombreux travaux. 

ils n'ont rien, en leur eschole, que de belles prétensions 
comme les gentilhommes du Maine quand ils marient 
leurs filles. Nous scavons bien le fond et le trefond de 
leur pouvoir, suam quogueinfirmitatem optime intelligunt ; 
mais ce qu'ils en font est pour éntretenir chalandise, et 
continuer de débiter per fas modo, modo etiam per nefas, 
leur parchemin : neguid dicam gravius. La pluspart des 
docteurs d,e Montpellier qui font bien dans la campagne 
doivent leur institution à nos escholes et aux bons livres 
qui en sont sortis, et ne doivent rien à Montpellier, où ils 
ont laissé leur argent. Mais c'est assez pour ce c,oup : Di-
sertus esse possem, si contra ista dicerem. Nous avons 
copie de leurs privilèges tels qu'ils les ont produit au 
procez; c'est une fort belle chose. Nous ne craignons non 
plus M. Vautier que là lune craint les loups ; il ne nous 
sçauroit faire de mal, nous le connoissons trop bien. Ostez 

' deux médecins du roi, il n'y en a point icy de Montpellier 
qui y pratiquent. Il est vray qu'il y a quelques charlatans 
qui en prennent le titre, qui tuent, à force d'antimoine et 
de thériaque, ceux qui sont si malheureux de tomber 
entre leurs mains, et font opprobre à reschole de Mont-
pellier, laquelle se vante de tant de miracles que l'expé-
rience rend invisibles. Mais je me retiens, si on fait contre 
nous quelque chose qui mérite ; vous verrez un livre plein 
de raisons, et dont mesmes nous avons le privilège de 
M. le chancelier; et jusques là je ne vous entretiendray 
plus de cette affaire. Je respondrois fort aisément à tous 
les points de vostre lettre, mais il faudroit un livre tout 
entier; il vaut mieux attendre qu'il soit imprimé. Cette 
controverse n'empeschera pas, si vous voulez, que nous 
soyons bons amis ; mais nous ne cèderons jamais à Mont-
pellier en aucun point, ny d'antiquité, ny de célébrité, ny 
de grands personnages, de bons autheurs, ou bonne mé-
thode. M. vostre fils, qui en vient fraischement, sçait bien 
comment tout y est chetif et délabré. L'arrest contre 
Renaudot n'est pas lepremier que nous avons eu de cette 
nature ; et quand ils oseront comparoistre, nous en aurons 
encore d'autres. Nous ne craignons ny les guenillons de la 
fortune ny les haillons de la faveur. Nostre faculté dit har-
diment de soy-mesme ce que la vertu dans Claudien : 
Dives animosa suis *. Nous sommes fondez sur le Saint-
Esprit et la nécessité. 

Je vous baise les mains, et suis, 

Monsieur, 
Vostre très humble et obéissant serviteur. 

PATIN. 
De Paris, ce 24 d'Octobre 1646. 

EDIT. DE ROTTERDAM 1895. 
io. 	1725. 

- DE PARIS 	1816. 

1. Claudien (Claudius Claudianus), né à Alexandrie en Egypte, vers 
365. Ses œuvres ont été traduites en français par de la Tour ; PARIS, 

1798, SI vol. in-8'. 
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idss. 9352, FOL. le6 

LETTRE CXLII 

A MONSIEUR BELIN, LE FILS. DOCICEUR EN 11',DECIINE, 
DEmEURANT CHEZ MOINSIEUR SON PÈRE, DOCTEUR EN 
MÉDECINE A TROYES 

MONSIEUR, 

Je vous remercie de vos thèses et.de vos livres ; j'ai veu vos 
cardinales et les ay données à imprimer ; on y travaille à 
présent. Maintenant que vous estes de retour, gardez bien 
de perdre vostre temps ; ne laissez passer aucun jour sans 
estudier pour le moins huit heures ; lisez soigneusement 
la Pathologie de Fernel et les quatre premiers livres de sa 

'méthode générale ; adjoutez-y la pratique de J. Hollier, 
avec les Enarrations de M. Duret, et mesme, lisez les 
Coaques d'Hipocrate, avec les commentaires du mesme 
Duret, et les Aphorismes d'Hippocrate, avec les commen-
taires de Galien, de Hollier et de Heurnius:. Les meilleures 
chirurgies sont celles de Tagault' et de Gourmelan 3, et 
faut qu'un médecin sache ces deux livres, ne obstrepentem 
sibi habeat, et rebus suis parum faventem, male feriatam 
et superbe ignoram chirurgorum gentem. 11 y a trois traitez 
dans Galien que volis devez chérir, et y lire souvent 
quelque chose, scavoir : De locis affectis ; de morbo-
rum et syn2ptomatum causis et. differentiis, et ses livres de 
la methodè. Vous ferez fort bien d'y adjouter ce qu'il a 
escript de commentaires sur les épidémies d'Hippocrate. 
Si vous desirez autre pharmacie que la méthode de Fernel, 
lisez Renodeus ; mais ne vous laissez point emporter au 
courant de tant de promesses que font les antidotaires qui 
sont destituez de l'expérience. Neantmoins il faut savoir 
quelque chose des compositions, de peur que res apothi-
quaires, artis nostrx scandala et opprobria, ne puissent 
prendre barrre sur vous. Summum artis nostrx prœsidium, 
est venœ sectio calas vires insignes et penè divinas facul-
tates perdiscere poteris, ex Fernelii Methodi generalis lib. 2, 

1. Hippocratis Coï Aphorismi grœce et latine, brevi ennaratione, fida-
que interpretatione ita illustrati, ut ab omnibus facile intelligi possunt. 
LETDE. 1601, in-40.— Cet ouvrage a été édité ou réimprimé un grand 
nombre de fois. 

2. De chirurgica institutione libri quinve. PARISIIS. 1543. VENETIIS, 
1544. LI;GDUNI, 1547. On ajouta à l'édition de Lyon, le De materia 
chirurgica de Jacques Rollier. En français. Lrox, 1580, sous le titre 
suivant : Chirurgie de M. rageait docteur en médecine, avec plusieurs 
figures des instruments nécessaires pour l'opération manuelle, in-80. 
Tagault (Jean), né à Amiens ou à Vimen en Picardie, mort à Paris 
en 1545, docteur de la Faculté de Paris et doyen pendant quatre ans, de 
1534 à 1537. Un des premiers chirurgiens qui aient écrit des ouvrages 
de chirurgie en langue latine. Aussi sa chirurgie fut-elle éditée un 
grand nombre de fois et traduite en plusieurs langues. 

3. « Synopseos chi, urgiœ libri sex ». LUTETIE, 1566, traduits en 
français par André Malezieu. PARIS, 1571, depuis par Courtin, sous 
le titra : « Guide des Chirurgiens ». — Gourmelon (Etienne) né en 
Basse-Bretagne, probablement à Cornouaille ou Qutmper-Corentin 
(Gouget). Etudiant à la Faculté de médecine de Paris en 1558, sous 
le décanat de François Brizard, Licencié le 28 mai 1360, et docteur 
Peu après. Doyen en 1574-1575. Professeur de chirurgie en 1388 au 
Collège Royal où il remplaça Martin II et Keil ia. Mort à Paris en Itiet.  

integro, et des trois petits traitez qu'en a escripts Galien. 
Ne perdez point de temps à lire tant de modernes qui n'ont 
fait des livres de notre art que faute de pratique et pour 
avoir trop de loisir; surtout fuyez les livres de chymie, in 
quorum lectione oleum et operam perdes. Excusez le zèle 
avec lequel je vous parle si franchement ; il est vray que 
j'ay tort, puisque vous avez M. vostre père qui peut en 
tout temps vous donner de meilleurs conseils que moi. 
Quand il se fera icy de bonnes thèses, je vous en feray part 
en recompense de celles que m'avez envoyées, desquelles 
derechef je vous rends grâces, avec dessein d'estre toute 
ma vie. 

Monsieur, 
Vostre très humble et très obéissant serviteur. 

PATI1N. 

De Paris, ce 24 d'Octobre 1646. 
ED1T. DE ROTTERDAM 1895. 

ID. 	1725. 
— DE PAnis 	1846. 

Mss. 9358, FOL. 107. 

"LETTRE CXLIII 

A MONSIEUR BELIN, LE FILS, CHEZ MONSIEUR BELIN 
SON PÈRE, DOCTEUR EN MÉDEC. INE, A TROYES. 

MoNsiEts, 

Je doibs response à quatre des vostres, que j'ay attendu 
de vous faire, quand je vous envoierois les thèses que vous 
avez desiré que je fisse imprimer de deça pour vous, 
lesquelles enfin j'ay délivrées toutes reliées à M. Tartel, le 
samedy 15 de décembre. J'ay grand regret de la mort de 
M. Missole ; mais il n'y a point de remesde : contra vim 
mortis non est medicamen in hortis. Je me console de la 
mort d'autruy en m'accoustumant à mourir, puisqu'enfin 
faudra il que nous y passions tous : 

Omnia transibunt, nos ibimus, ibitis, ibunt, 
Ignari, gnari, conditione pari. 

Je prie Dieu qu'il renvoye la santé à M. vostre pète, que 
je tiens un des meilleurs amis que j'aye en ce monde, et 
je vous prie de l'en asseurer ; afin que par cy-après, it n'y 
ait entre nous deux aucun refroidissement, dites luy, s'il 
vous plaît, que j'abandonne entièrement tout l'intérêt de 
la cause du gazettier et des professeurs de Montpellier, et 
que je donne tout cela à son amitié, ayant dessein de ne 
luy en 'parler jamais. Je vous remercie de l'honneur que 
m'avez fait de me vouloir dédier vostre thèse ; combien que 
je ne mérite rien de pareil, je l'ay néantmoins acceptée à 
cause de vous etde vostre bonne volonté etafin que M. vostre 
père sache que je veux estre son amy (mesme quand il ne 
le voudroit point) à cause de sa vertu et de sa générosité ; 
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gito solo nomine, je Pen prie derechef. J'ay fàit irriprimer 
l'epistre depuiS l'impression des thèseS, et j'ay fait accom-
moder le tont ail Moins mal que- j'ay peu. Lés armes en 
taille doiice n'eussent fait qu'einbarrasser et enéliérir Pim-
fitesSion. je rie vent d'autres armés que la ,grilee de Dieu 
et vcistre borine affection: Absit mihi gloriari nisi 
Doinini, Je cherris ' singulièrement l'honneur de la connoiS-
sande èt de l'amitié de M. vostre père; et là vostre àussi ; 
ie vous Prie de nie les conserver tOutes deux, et je vous 
promets qne je feray de mon Costé tont ce que je pourray 
pour les mériter. 

J'ay grand regret que je n'ay eu l'honneur de voir 
M. Maillet ; ses affaires l'ont empesché de venir ceans. J'ay 
cerché le logis où il estoit caché, mais je*ne Pay peu trou-
ver : je' vOus prie de lui tesmoigner que je suis bien marry 
que je ne Pay veu et entretenu. Maudits soient les parti-. . , 
sans et les maltôtiers qui m'ont privé du bonheur et du 
contentement qne j'eusse eu de le connoistre. Vous m'obli-
gerez particulièrement de luy faire mes très humbles 
recommandations. J'ay par la rnesme voye de M. Maillet 
reçeu une affiche d'un medecin de Lyon, nommé Meisson-
hier ; 	céans Cette affiché il y a rongteriiPs; et il y a 
encore plus` longtemps qué je Connois le 'compagnon : vix 
dicam verbo : c'est un fou glorieux et presque maniaque. 
Il a icy demeuré quelque temps; je l'ay veu et ay lu de 
ses liVres ; je Sçay bien. de quel boiS il Se cliauffe à Lyon. 
Ne perdez POint vorstre teinps à. rien tiré  luy. Ne lisez 
qn'iliPPOcraté, Galien, Ar' iStote,. Ferme', liollier, 
SylYins'  TkaUlt; 	ét fort Peii d'autres, in 

s 1411;iannits duX rrgit ex' ariieri. Je fais icy impri-
M'el. tin autre livre de lny, dont je YOns feriiy préseni dans 
Mi mois ou énviron, conime l'au-théur 1115,--inesnie Me l'a 
envey''é. Liiez re;s hdrineS thèSes dé riestre eschelé ; Veiiez 
ce que vous en avez, afin qiie je vnua envOYe dés Meillëflies 
si vous n'en ayez point. Tandis que vous avez un peu de 
loisir, lisez tout ce qu'a escript Thomas Erastus, et prin-
cipalement, De occultis pharmacorum potestatibus', et ses 
4 tonies Adversui novam Medicihain Paracelsi". Lisez aussi 
tous les pins leS Aphorismes, le Prognostic, le Prorrhétic, 
les Epidéinia Coaques d'Hippocrate: Sur les Apho-
rismeS ne prenez en tout que trois comrnmitatenrs, sçavoir : 
Heuthius, Hollier et Galien. Managez vostre temps lotis 
lés jours, et prenez garde (Pie de toutes sortes de choses, 
le temS en at très prédetix. Niilla dies abeas gain linea 
chiéta Èupersit. Mais je nie retiens de vous en dire davan-
tage, min habea Monitorem cloniesticiint, eumgue optimum. 

« Je choisis » dans les éditionS antérieures. 
2. 13.4.smaa, 15à4; 
3...Disputationem de medicina ,nova Philippi Paraceisi. Pars prima, 

ne.siLEA, in74°. pars secundo. ibid., 1572, in-4°. Pars tertio, ibid., 
157, in.4°. Pàrs àuaria ét itlkiinci, ibid., 1573, in-k. Refulation des 
doctrines professées à Bàle par Paracelse. 

Au reste, M. Tartel m'a rendu quinze livres pour vos 
thèses, sçavoir : nef livres pour l'impression de la thèse, 
deui livres pour Pe-piStre que vOus avez ainsi iroulu de 
vostre gràce, et quatre livres pbur la reliure; tout cela a esté 
l'ait un peu à la haste ; si ellei viennent à vous manquer, 
nous en ferons une autre édition plus belle. 

Je vous baise les mains et suis, 

Monsieur.. 
Vbstre très humble et très obéia*ant ierviteûr. 

KTIN*. 

De Paris, ce 17 de Décembre 16I6. 
EDIT. DE HOTZERDAM k697). 

ID. 	1725. 
- DE li.ARIS  1846. 

(A suivre.) 

NouvÉLLEs. 
ÉCOLE DE MÉDECINE DE TOURS 

Les épreuves du ler. examen ,de. doctorat en médecine 
auront lieu à Tours, les .sarnedi 3t mars et dimanche 
I" avriL à l'ECOIè dë eifeciné de l'Ours, souS PréSi-
detice de M. le D' Albert Ibibin, pieesSeur â la Faculté de 
Paris, membre de l'Académie de Médecine. 

CLIENTELEde SAGE-FEMME A CÉDER 
Madame ClIARLON, sage-fernme depuis de nbi-n-

breuses années à Issoudun (Indre), désire céder sa clientèle. 
(Prière de lui écrire directement.) 

/OMO FER GIRARD le plus assimilable 
des ferrugineux, 

cpaque pilule contient 0,10 del UCLEJNiATE de fer pur. 
Dose, 4 à 6 par jour, au début des repas. 

. 	 a YIN GIRARD ctiiiiilep'c'hisp-Cieenève' 
Succédané de l'huile de foie de morue 

Maladies de poitrine, misère physiologique, lym-
phatisme, rachitisme, scroftile, faibleSse générale, 
convalescences, etc,. 

BIOPHORINE Kola Glycérophosphatée 
granulé de kola, glycérophcisphate ,de onau±; quin-
quina., et , càcao vanillé. Dosage rigotireui,. le plus 
complet des agents annneurastliebfqüe.s et antidé-
perditeurs, 1e tciniciue éProuVé chi sâng, des musclés 
et des nerfs. 

FLOREINE 	tutstuttt,:S 
légères de l'epidernte, gerçures des lèvres et des 
mains : innocuité absolue. 

Le Gérant, Ch. SUPPLIGEON. 
Tours, hnp. Tourangelle. 


